
Commune de Pont-en -Ogoz 

Assemblée communale du 28 juin 2016



Tractanda :
1. Décision relative au mode de convocation des assemblées communales, période législative 2016-2021

2. Délégations de compétence au Conseil communal (10 LCo) : 

Transactions mobilières et immobilières, constitution de droits 
réels limités pour un montant maximal annuel de CHF 50'000.00

Dépenses annuelles extraordinaires d’investissement de CHF  40'000.00

3. Investissement complémentaire et rapport de la Commission financière, décision spéciale sur :

Rénovation des places des cours d’écoles de Gumefens et de Le Bry CHF 65'000.00

4. Nomination des commissions par l’Assemblée communale : 

• Commission financière
• Commission de l’urbanisme et de l’énergie
• Commission de naturalisation
• Commission de l’Accueil extrascolaire

5. Approbation des nouveaux tarifs de l’accueil extrascolaire

6. Divers
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1. Décision relative au mode de convocation

des assemblées communales , 

période législative 2016 -2021



Transactions mobilières et immobilières, 

constitution de droits réels limités pour un 

montant maximal annuel de CHF 50'000.00

Dépenses annuelles extraordinaires 

d’investissement de CHF  40'000.00

2. Délégations de compétence au 
Conseil communal (10 LCo)



Décision spéciale sur :

Rénovation des places des cours d’écoles 

de Gumefens et de Le Bry CHF 65'000.00

(taux d’amortissement 10 % sur dix ans)

3. Investissement complémentaire et rapport 
de la Commission financière



Ecole de Gumefens
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Ecole de Gumefens



Ecole de Le Bry



Ecole de Le Bry



Ecole d’Avry-dt-Pont



Ecole d’Avry-dt-Pont



4. Nomination des commissions 
par l’Assemblée communale

• Commission financière

• Commission de l’urbanisme et de l’énergie

• Commission de naturalisation

• Commission de l’Accueil extrascolaire



5. Approbation des nouveaux tarifs 
de l’accueil extrascolaire

NB : Les tarifs pour les horaires déjà existants n’ont pas changés.

Tarif A Revenu imposable des parents jusqu’à Fr. 40'000.00
Tarif B Revenu imposable des parents de Fr. 40'001.00 à Fr. 50'000.00
Tarif C Revenu imposable des parents de Fr. 50'001.00 à Fr. 62'000.00
Tarif D Revenu imposable des parents de Fr. 62'001.00 à Fr. 78'000.00
Tarif E Revenu imposable des parents de Fr. 78'001.00 à Fr. 98'000.00
Tarif F Revenu imposable des parents dès Fr. 98'001.00

TARIFS 1 - sans soutien cantonal

A B C D E F

Unité 1 06h40 – 07h50 4.00 5.00 6.00 7.00 8.00 9.00

Unité 2 07h50 – 11h40 14.00 16.00 18.00 20.00 23.00 25.00

Unité 3 11h40 – 13h40 7.00 8.00 9.00 11.00 13.00 15.00

Unité 4 13h40 – 15h25 6.00 7.00 8.00 10.00 12.00 14.00

Unité 5 15h25 – 18h30 11.00 12.00 13.00 15.00 17.00 20.00

TARIFS 2 - avec soutien cantonal (école enfantine)

A B C D E F

Unité 1 06h40 – 07h50 2.65 3.65 4.65 5.65 6.65 7.65

Unité 2 07h50 – 11h40 9.50 11.50 13.50 15.50 18.50 20.50

Unité 3 11h40 – 13h40 4.65 5.65 6.65 8.65 10.65 12.65

Unité 4 13h40 – 15h25 3.95 4.95 5.95 7.95 9.95 11.95

Unité 5 15h25 – 18h30 7.40 8.40 9.40 11.40 13.40 16.40



5. Approbation des nouveaux tarifs 
de l’accueil extrascolaire

AES Les Amaris

Les inscriptions pour la rentrée 2016 sont ouvertes , avec de nouvelles  heures d’ouverture

06h40 - 07h50 07h50 – 11h40 11h40 – 13h40 13h40 – 15h25 15h25 – 18h30

Lundi Nouveau Nouveau

Mardi Nouveau Nouveau Nouveau

Mercredi Nouveau Nouveau Nouveau

Jeudi Nouveau Nouveau Nouveau

Vendredi Nouveau Nouveau

NB : Les différentes plages horaires seront ouvertes  sous réserve d’un nombre suffisant d’inscription.

Horaires actuels



6. Divers

Le fournisseur des modules radios pour la lecture à
distance des compteurs d’eau nous annonce une
défaillance prématurée des piles. Les modules seront
remplacés.

A noter que cette défaillance n’a aucune influence sur le
relevé de la consommation.



6. Divers

ENVIRONNEMENT – FORET

& DECHETS

DECHARGE SAUVAGE



Chères Concitoyennes, cher Concitoyens, pour rappel, nos forêts, nos talus,
nos chemins et nos autres berges ne sont pas des décharges publiques ou privées.

La Commune met à disposition de chaque citoyenne et citoyen une déchetterie qui est
facilement accessible. Les heures d’ouvertures fréquentes nous paraissent suffisantes
pour permettre à tout un chacun de venir y déposer l’ensemble de ses déchets.

Depuis un certain temps, la Commune a constaté une recrudescence des dépôts
illicites de toutes sortes de déchets végétaux et non végétaux dans des endroits autre
que la déchetterie communale.

Les différentes lois en vigueurs, soit la Loi sur la gestion des déchets (LGD) et la Loi
sur les forêts et la protection contre les catastrophes naturelles (LFCN) sont assez
claires sur le sujet .

Elles interdisent tous dépôts de déchets autres que dans leurs lieux de collectes
prévus à cet effet en vue de leur élimination respectueuse de l’environnement.

Voici quelques mauvais exemples rencontrés …



















Rappel des Dispositions pénales (LGD 810.2)

• Sera puni de l’amendecelui qui, intentionnellement ou par négligence :

a) élimine des déchets hors des installations prévues à cet effet
(art. 12 al. 2 et 20 al. 2) ;

b) n’achemine pas les déchets provenant d’une zone d’apport
dans la ou les installations correspondantes.

• Les sanctions administratives suivantes peuvent être prononcées :

a) l’amende jusqu’à 10 000 francs.

ENVIRONNEMENT – FORET

& DECHETS



Nous sommes tous responsables de l’environnement que nous
voulons léguer à nos enfants.

Faisons donc tous ensemble un effort.

MERCI de votre attention

Votre Conseil communal

ENVIRONNEMENT – FORET

& DECHETS


